
Note de frais Année 2016

Barême kilométrique des bénévoles : 0,308 €

Je soussigné(e)

(indiquer : nom, prénom, adresse)

La Pierre angulaire , maison des associations, 12 cours Fénelon, 24000 Périgueux

Date Motif du déplacement Trajet effectué km Coût du Péage(*) Repas(*) Total

(jj/mm/aa) trajet

Montant total des frais de déplacement :

Frais d'achat de matériel et/ou de paiement de prestation

Date Motif Matériel acheté ou prestation acquittée (*) Coût

(jj/mm/aa)

Montant total :

Montant total des dons :

Partie réservée à l'association à le

N° du reçu : Signature :

Remis le :

Signature du trésorier :

certifie renoncer au remboursement des frais ci-dessous et les laisser en tant que don à l'association

Pour bénéficier du reçu de dons, cette note de frais doit être accompagnée des justificatifs correspondants aux rubriques marquées  (*)


